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(îR(TLAIRF ~0006/0M2022 11 .Jl'I~ 2022 RELi\Tl\'E A LA
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DEÇISIQ:\S

La Républiqlle Démocratique du C.rn1go a vingt-sept ü,urc; d'Appd donl deux
(nur::, ,fAppd dam la Vi!J,.~ d•? l<insha.~a

,\ cc JPtrr. d cxi·•lc \ ingt-cinq (25) füurc.1<.J:>. prl'.:s k:~ Ct1urs d':\ppcL

La pluralité des Barreaux congolais et le nombre toujours croissant d'Avocats
admis ntcessiteot une véritable collaboration cntn: Jes BatTcaux de la République
Démocratique du Congo spécialement en matières d'admission. d'omission cl disciplinaire.

Prenant en compk la n:comtnandation faite par la { 'onfürcnce des Bâtonniers
tenue à Kolv,ezi du 3 au 4 .iuin :202.2, dam la Province du Lualaha. li revient à chaque Barreau
de porter â la connaissance des autres Barreaux les différentes décision'> prises par lui en
matières d·admissioo. d'omission et disciplinaire à travers un mécanisme dt! franche et étroite
çollaboraüon afin de Jutter efficacement cnntre la fraude et le chevauchement des décisions
parfois. contradictoirei..

Ainsi fail à Kinshasa. le l
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